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Grille de questionnement – Thématique 3 : Comment les démarches 

intergénérationnelles participent au développement durable ?  

 

Comité 21 de l’Agenda 21 du Reims Métropole – 6 Juillet 2010 
 

Afin de qualifier la prise en compte de cette thématique sur le territoire, il vous est demandé 

d'évaluer votre degré d'approbation des affirmations suivantes en cochant la couleur et le chiffre 

correspondants. Vous pouvez expliciter les raisons de ce choix dans l’espace situé en dessous de 

l’affirmation. 

 

 

Pour le bon déroulement de l’exercice, il est conseillé de limiter dans la mesure du possible le 

recours au vote intermédiaire (2/orange)   

 

1. Les rencontres entre les générations et les groupes sociaux sont fréquentes sur le 

territoire de Reims Métropole. 

 

 

 

 

 

2. L’aménagement des quartiers sur le territoire de Reims Métropole incite aux 

rencontres et favorise la convivialité entre les générations et les groupes sociaux. 

 

 

 

 

 

 

 1  2  3 

 1  2  3 

 1  Tout à fait d’accord  2 Moyennement d’accord 3  Pas du tout d’accord 
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3. Les quartiers et les villes  du territoire de  Reims Métropole proposent une mixité 

de logements adaptés aux besoins de tous. 

 

 

 

 

 

4. Il fait bon passer sa retraite sur le territoire de Reims Métropole. 

 

 

 

 

 

 

5. Reims Métropole offre des services de qualité pour les jeunes familles (prise en 

compte des enfants, …)  

 

 

 

 

 

 

Citez trois enjeux qui vous semblent prioritaires en matière de solidarités intergénérationnelles.  

 

1)  

2)  

3)  

 

 1  2  3 

 1  2  3 

 1  2  3 


